ADVANCE \D 5.60

N° 1998/61
Genève, le 20 novembre 1998

CONCERNE:

Quotas d’exportation pour 1998

Additions

Les Parties sont priées de prendre note des additions suivantes à la liste des quotas d’exportation figurant en annexe à la notification aux Parties no 1998/36 du 6 août 1998.

Pays / Espèces
Quotas
Remarques

Nicaragua

Dendrobates auratus (A) II
600
Les spécimens de ranch devant être exportés en novembre-décembre 1998

Dendrobates pumilo (A) II
1 200
Les spécimens de ranch devant être exportés en novembre-décembre 1998

Fédération de Russie



Huso dauricus (F) II
3 600 kg
Caviar d’esturgeon provenant du bassin de l’Amour

Acipenser schrencki (F) II
1 700 kg
Caviar d’esturgeon provenant du bassin de l’Amour

